
LES TEMPS PARTIELS EN PRODUCTION AGRICOLE

Des modifications au 1er janvier 2014

ASSOCIÉ NON EXPLOITANT : 
Des changements en 2014

-

A compter du 1er janvier 2014, le revenu d’origine agri-

cole (ou assimilé) perçu par un membre du groupe fa-

milial (conjoint, partenaire d’un Pacs, enfant mineur) 

en tant qu’associé non exploitant d’une société agricole 

(EARL, SCEA,…) sera assujetti en partie aux cotisations 

et contributions sociales.  Il s’agit de la fraction du re-

venu qui excède 10 % du capital social et du compte 

courant de l’associé non exploitant qui sera soumise au 

barème des cotisations et contributions de la MSA. Des 

dispositions transitoires sont prévues pour les années 

2014 et 2015. 

Ainsi pour un chef d’exploitation agricole dont l’assiette 

des cotisations est établie sur une moyenne triennale : 

- Au titre de l’appel 2014, l’assiette de l’exploitant sera 

majorée de 75 % des revenus des associés non exploi-

tant perçus en 2013. 

- Au titre de l’appel 2015, l’assiette de l’exploitant sera 

majorée de la moyenne des revenus des associés non 

exploitant perçus en 2013 et 2014. 

N’hésitez pas à vous rapprocher de votre conseil-

-

Nouveau  

A compter du 1er janvier 2014, la 
 à partir de 6 mois de présence et non plus 1 an.

Date de conclusion du contrat
Durée minimale du temps partiel 
par semaine

Dérogation possible à la durée 
minimale

En cours avant le 1er janvier 
2014

- Durée prévue au contrat initialement
-24 h sur demande du salarié mais 

l’employeur

A partir du 1er janvier 2014 24 h

- Demande écrite et motivée du sala-
rié pour contrainte personnelle ou 
cumul d’activités
- Pour les salariés de moins de 
26 ans poursuivant leurs études

Après l’entrée en vigueur de 
l’avenant sur le temps partiel en 
agriculture à l’accord (courant 
2014)

Demande expresse et écrite du sala-
rié :
- en vue de concilier vie profession-
nelle et vie privée
- ou pour permettre un cumul de
contrats de travail
- ou pour tout autre motif que préci-
sera le salarié


